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"ASCENCIO" 
société d’investissement immobilière à capital fixe de droit belge, en abrégé « Sicaf 

Immobilière de droit belge » 
existant sous la forme d’une société en commandite par actions 

à B-6041 Gosselies, avenue Jean Mermoz, 1 boîte 4 
N° d’entreprise : 0881.334.476 RPM Charleroi 

 
STATUTS COORDONNES 

en date du vingt-cinq mars deux mille dix 
 
Constituée sous la dénomination sociale RETAIL IMMO, suivant acte dressé 

par le notaire Olivier Vandenbroucke, à Lambusart (Fleurus), à l’intervention du no-
taire Louis-Philippe Marcelis, à Bruxelles, le dix mai deux mille six, publié par ex-
traits aux annexes au Moniteur belge, le vingt-quatre mai suivant, sous le numéro 
06087799. 

Dont les statuts ont été refondus pour les mettre en conformité avec son statut 
de société d’investissement immobilière à capital fixe de droit belge, en abrégé « Sicaf 
Immobilière de droit belge » suivant procès-verbal dressé par le notaire Louis-Philippe 
Marcelis, à Bruxelles, à l’intervention du notaire Olivier Vandenbroucke, à Lambusart 
(Fleurus), le vingt-trois octobre deux mille six, contenant notamment adoption de la 
dénomination sociale actuelle, publié par extraits aux annexes au Moniteur belge du 
treize novembre suivant, sous le numéro 06170625, et ont ensuite été modifiés suivant 
dix-neuf procès-verbaux dressés par le notaire Louis-Philippe Marcelis, à Bruxelles, à 
l’intervention du notaire Olivier Vandenbroucke, à Lambusart (Fleurus), les vingt-six 
et vingt-sept octobre deux mille six, tous publiés aux annexes au Moniteur belge du 
trente novembre suivant, sous les numéros 06179102, 06179101, 06179100, 
06179099, 06179098, 06179097, 06179096, 06179095, 06179094, 06179093, 
06179092, 06179091, 06179090, 06179089, 06179088, 06179087, 06179086, 
06179085 et 06179084. 

Statuts modifiés depuis lors : 
- Suivant procès-verbal dressé par le notaire Olivier Vandenbroucke, pré-

nommé, à l'intervention du notaire Gérald Snyers d’Attenhoven, à Bruxel-
les, le dix janvier deux mil sept, publié par extraits aux annexes du Moniteur 
belge du huit février suivant, sous le numéro 07023745. 

- suivant procès-verbal dressé par le notaire Olivier Vandenbroucke, 
prénommé à l'intervention du notaire Louis-Philippe Marcelis, soussigné, le 
vingt-neuf janvier deux mille sept, publié par extraits aux annexes du Moni-
teur belge du vingt-sept février suivant, sous le numéro 07032646. 

- Suivant procès-verbal dressé par le notaire Olivier Vandenbroucke, 
prénommé, le vingt novembre deux mille sept, publié par extraits aux an-
nexes du Moniteur belge du vingt-quatre décembre suivant sous le numéro 
07185243 ; 

- Et pour la dernière fois suivant procès-verbal dressé par le notaire Louis-
Philippe Marcelis, à Bruxelles, le vingt-quatre mars deux mille dix, en cours 
de publication aux annexes du Moniteur belge 

 
 

******* 
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TITRE I - CARACTERE DE LA SOCIETE – ASSOCIES – RAISON 
SOCIALE – DENOMINATION – SIEGE SOCIAL – DUREE - OBJET 

Article 1 – Caractère -  Dénomination 
La société est constituée sous la forme d’une société en commandite par ac-

tions. 
Elle est dénommée « Ascencio ». 
La société est soumise au régime des sociétés d’investissement à capital fixe 

dénommées « SICAF publique de droit belge » visées à l’article 19 de la loi du vingt 
juillet deux mil quatre relative à certaines formes de gestion collective de portefeuilles 
d’investissement (ci-après « la loi du vingt juillet deux mil quatre »). 

La dénomination de la SICAF, et l’ensemble des documents qui en émanent, 
contiennent la mention « Société d’Investissements en biens immobiliers à capital fixe 
publique de droit belge » ou « SICAFI publique de droit belge » et doivent être immé-
diatement suivies de ces mots. 

 La société opte pour la catégorie de placements prévue à l’article 7, alinéa 1, 
5° (biens immobiliers) de la loi du vingt juillet deux mil quatre. 

 Elle est régie par la loi du vingt juillet deux mil quatre relative à certaines for-
mes de gestion collective de portefeuilles d’investissement (ci-après «la loi du vingt 
juillet deux mil quatre ») et par l’Arrêté Royal du dix avril mil neuf cent nonante-cinq 
relatif aux SICAF immobilières (ci-après « l’Arrêté Royal du dix avril mil neuf cent 
nonante-cinq ») ou par l’arrêté royal qui remplacera cet arrêté royal à partir de son 
entrée en vigueur.  

 La société fait appel public à l’épargne au sens de l’article 438 du Code des 
Sociétés. 

Article 2 - Associés commandités - actionnaires 
La société se compose de deux catégories d’associés : 
1.- la société anonyme Ascencio dont le siège social est établi à 6041 Charleroi 

(Gosselies), avenue Jean Mermoz, 1, boîte 4, immatriculée au registre des personnes 
morales, sous le numéro d’entreprise 0881.160.173.), associé commandité, qui est indé-
finiment et solidairement responsable de tous les engagements de la société.  

2.- les associés commanditaires qui ont la qualité d’actionnaires et qui ne sont 
responsables qu'à concurrence de leur apport et sans solidarité.  

Article 3 - Siège social 
Le siège social est établi avenue Jean Mermoz, 1, boîte 4  à B-6041 Charleroi 

(Gosselies). 
Il peut être transféré en tout endroit de la région de Bruxelles-Capitale ou de la 

région de langue française de Belgique par simple décision de la gérance qui a tous 
pouvoirs pour faire constater authentiquement la modification des statuts qui en ré-
sulte. 

La société peut établir par décision de la gérance des sièges administratifs ou 
d'exploitation ou des succursales en Belgique ou à l'étranger. 

La société devra conserver  son administration centrale en Belgique.  
Article 4 – Objet 

 1. La société a pour objet principal le placement collectif des moyens financiers 
du public en biens immobiliers (au sens de l’arrêté royal de l’article 2, 4° de 
l’arrêté royal du 10 avril 1995) et l’investissement dans de tels biens. 

 Par biens immobiliers, on entend  : 
a) les biens immobiliers tels que définis aux articles 517 et suivants du 

Code civil ainsi que les droits réels sur des immeubles ; 
b) les actions avec droit de vote émises par des sociétés immobilières liées ; 
c) les droits d’option sur des immeubles ; 
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d) les parts d’autres organismes de placement en biens immobiliers inscrits 
à la liste visées à l’article 31 ou à l’article 129 de la loi du vingt juillet 
deux mille quatre ; 

e) les certificats immobiliers visés à l’article 44 de l’Arrêté Royal du dix 
avril mil neuf cent nonante-cinq relatif aux Sicaf immobilières ; 

f) les droits découlant de contrats donnant un ou plusieurs biens en loca-
tion-financement à la société ; 

g) ainsi que tous autres biens, actions ou droits qui seraient compris dans la 
définition donnée aux biens immobiliers par la réglementation applicable 
aux Sicaf Immobilières, 
2. La société peut accomplir, tant en Belgique qu’à l’étranger, tout acte néces-

saire ou utile à la réalisation de son objet social ou se rattachant, directement ou indi-
rectement, à celui-ci, conformément à la réglementation applicable aux Sicaf immobi-
lières et aux présents statuts. Elle peut notamment, tant en Belgique qu’à l’étranger, 
conformément à la réglementation applicable aux Sicaf immobilières et aux présents 
statuts : 

a)  réaliser toute opération commerciale ou financière en relation directe ou indi-
recte avec des biens immobiliers (tel que définis ci-dessus), notamment l’achat, 
la vente, l’apport, l’échange, la rénovation, l’aménagement, la location, la sous-
location, la gestion de tels biens ou la constitution de tout droit réel sur de tels 
biens, 

b) acquérir et céder (notamment par achat, échange ou vente ou au moyen d’un ap-
port en espèces ou en nature, d’une fusion, d’une scission ou d’une souscrip-
tion) des actions, parts ou intérêts dans toute société immobilière ou dans toute 
entreprise immobilière, existantes ou à constituer, et détenir de tels actions, part 
ou intérêts ;  

c)  prendre en leasing des immeubles, avec ou sans option d’achat et, à titre acces-
soire, donner des immeubles en leasing, avec ou sans option d’achat; 

d)  contracter des emprunts,  
e)  consentir des hypothèques ou d’autres sûretés ou garanties dans le cadre du fi-

nancement de biens immobiliers; 
f) consentir des crédits au profit d’une filiale ou d’une filiale commune de la so-

ciété et se porter garant d’une telle filiale ;   
g)  détenir tout droit intellectuel utile ou nécessaire à la réalisation de son objet so-

cial ;    
h)  à titre accessoire ou temporaire, investir dans des valeurs, autres que des biens 

immobiliers et détenir des liquidités étant entendu que (i) ces placements de-
vront être diversifiés afin d’assurer une répartition adéquate du risque et répon-
dre aux critères visés par l’article 5.2 des présents statuts, que (ii) la détention 
de valeurs mobilières doit être conciliable avec la poursuite de la politique de 
placement de la société, et que (iv) les liquidités peuvent être détenues dans 
toutes les monnaies sous la forme de dépôts à vue, à terme ou moyennant tout 
instrument du marché monétaire, dont la mobilisation peut aisément être obte-
nue. Les placements en valeurs mobilières devront, en outre, être effectués 
conformément aux critères fixés par la loi du vingt juillet deux mil quatre et à 
ses arrêtés d’exécution et ces valeurs mobilières  devront être inscrites à la cote 
d'une bourse de valeurs d'un État membre de l'Union Européenne ou être négo-
ciables sur un marché réglementé d'un État membre de l'Union Européenne de 
fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public dont la liquidité est assu-
rée. 
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 3.- Conformément à l’article 48 de l’arrêté royal du dix avril mil neuf 
cent nonante cinq, la société ne peut agir comme promoteur immobilier.   

Article 5 - Répartition des investissements -  Politique de Placement  
 1.- Les actifs de la société sont investis en biens immobiliers tels que définis à 

l’article 4 des présents statuts. 
Ces placements immobiliers sont principalement des immeubles commerciaux. 
La société peut aussi investir en immeubles semi-industriels et en immeubles 

de bureaux. 
Les biens immobiliers seront géographiquement répartis dans l’ensemble de la 

Belgique et, le cas échéant, dans des États membres de l’Union européenne.  
2.- Les placements en valeurs mobilières, autres que les biens immobiliers vi-

sés ci-dessus, sont effectués conformément aux critères définis par les articles 56 et 57 
de l’Arrêté Royal du quatre mars mil neuf cent nonante et un relatif à certains orga-
nismes de placement collectif. 

Pour l’application des articles 56 et 57 précités, le calcul des limites reprises se 
fait sur la base des actifs qui ne sont pas placés en biens immobiliers. 

La société ne peut détenir des valeurs mobilières que lorsqu’elles sont admises 
aux négociations sur un marché réglementé d’un Etat membre de l’Union européenne 
ou négociées au Nyse, au Nasdaq ou sur une Bourse suisse. 

Article 6 – Durée 
La société est constituée pour une durée illimitée. 
La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale délibérant 

comme en matière de modification des statuts et moyennant le consentement du gé-
rant. 

La société ne prend pas fin par la dissolution, la démission, la révocation, la 
faillite, la mise sous concordat judiciaire ou toute autre cause de fin des fonctions de 
son gérant. 

TITRE II – CAPITAL SOCIAL 
Article 7 – Capital  
Le capital social est fixé à la somme de dix-sept millions huit cent quatre-

vingt trois mille sept cent cinquante euros (€ 17.883.750,00-). 
Il est représenté par deux millions neuf cent quatre-vingt mille six cent vingt-

cinq (2.980.625) actions sans désignation de valeur nominale, représentant chacune 
un/ deux millions neuf cent quatre-vingt mille six cent vingt-cinquième  
(1/2.980.625ème) de l'avoir social et entièrement libérées. 

Article 8 -  Capital autorisé 
Le gérant est autorisé à augmenter le capital social aux dates et conditions qu’il 

fixera en une ou plusieurs fois, à concurrence de maximum quatorze millions neuf 
cent trois mille cent vingt-cinq euros (€ 14.903.125,00-).   

Cette autorisation est valable pour une durée de cinq ans, à partir de la publica-
tion du procès-verbal de la présente assemblée. 

Elle est renouvelable. 
Cette (ces) augmentation(s) de capital peu(ven)t être effectuée(s), conformé-

ment à la réglementation applicable et aux présents statuts, par souscription en espè-
ces, par apports en nature ou par incorporation de réserves, disponibles ou indisponi-
bles, ou de primes d’émission, par l’émission ou non d’actions, ordinaires ou privilé-
giées, avec ou sans droit de vote, dans le respect des règles prescrites par le Code des 
sociétés, l’article 11 de l’Arrêté Royal du dix avril mil neuf cent nonante-cinq relatif 
aux SICAF immobilières et les présents statuts. Ces augmentations de capital peuvent 
également se réaliser par l’émission d’obligations convertibles ou de droits de sous-
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cription - attachés ou non à une valeur mobilière - donnant droit à la souscription 
d’actions.  

Les primes d’émission, s’il en existe, devront être affectées par le gérant, en 
cas d’augmentation de capital décidée par lui, après imputation éventuelle des frais, à 
un compte indisponible qui constituera à l’égal du capital la garantie des tiers et ne 
pourra, sous réserve de son incorporation au capital par le gérant, comme prévu ci-
avant, éventuellement être réduit ou supprimé que par une décision de l’assemblée 
générale statuant dans les conditions requises par l’article 612 du Code des sociétés.  

Article 9 : Augmentation de capital 
1. Le capital de la société peut être augmenté par décision de l’assemblée géné-

rale délibérant conformément aux articles 558, et le cas échéant 560 du Code des so-
ciétés, ou par décision du gérant dans le cadre du capital autorisé.  

2. En cas d’émission publique d’actions de la société, celle-ci devra se confor-
mer aux règles prescrites à l’article 75, alinéa 1, de la loi du vingt juillet deux mille 
quatre et aux articles 28 et suivants de l’Arrêté Royal du dix avril mil neuf cent no-
nante-cinq relatif aux SICAF immobilières ainsi qu’aux règles prescrites en cas 
d’émission publique. 

3. Lors de toute augmentation de capital, le gérant fixe le taux et les conditions 
d’émission des actions nouvelles, à moins que l’assemblée générale n’en décide elle-
même. 

Article 10 – Droit de préférence 
En cas d’augmentation de capital par souscription en espèces, les actions sont 

offertes par préférence aux propriétaires d’actions au prorata du nombre de leurs titres 
au jour de l’émission. 

Conformément à l’article 11 §1 de l’Arrêté Royal du dix avril mil neuf cent 
nonante- cinq relatif aux SICAF Immobilières, il ne peut être dérogé au droit de préfé-
rence des actionnaires. 

Article 11 – Augmentation du capital par apport en nature 
Les augmentations de capital par apport en nature sont soumises aux règles 

prescrites aux articles 601 et 602 du Code des sociétés. 
En outre, et conformément à l’article 11 § 2 de l’Arrêté Royal du dix avril mil 

neuf cent nonante-cinq relatif aux SICAF Immobilières, les conditions suivantes doi-
vent être respectées: 

1° L’identité de celui qui fait l’apport doit être mentionnée au rapport visé à 
l’article 602 alinéa 3 du Code des sociétés, ainsi que dans la convocation à l’assemblée 
générale qui se prononcera sur l’augmentation de capital; 

2° Le prix d’émission ne peut être inférieur à la moyenne des cours des trente 
jours précédant l’apport; 

3° Le rapport visé au point 1° ci-dessus doit également indiquer l’incidence de 
l’apport proposé sur la situation des anciens actionnaires, en particulier en ce qui 
concerne leur quote-part du bénéfice et du capital. 

Article 12 – Rachat et aliénation d’actions propres 
1. L’assemblée générale, statuant conformément à l’article 620 du Code des 

sociétés, peut autoriser le gérant à acquérir contre des espèces ou prendre en gage les 
actions entièrement libérées de la sociétés, sans préjudice de l’article 621 de ce Code 
et du point 2 du présent article.  

2. Le gérant est autorisé à acquérir les actions entièrement libérées de la société 
contre des espèces lorsque cette acquisition est nécessaire pour éviter à la société un 
dommage grave et imminent. Cette autorisation est valable trois ans à dater de la pu-
blication de l’acte constitutif de la société et est renouvelable par l’assemblée générale 
pour des termes identiques. 
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3. Sans préjudice de l’article 622 § 2 du Code des sociétés, le gérant est autori-
sé à aliéner, aux conditions qu’il détermine, les actions propres acquises par la société. 

Sans préjudice de ce qui précède, le gérant est également autorisé à aliéner, 
conformément à l’article 622 § 2, alinéa 2, 2°, du Code des sociétés les actions propres 
acquises par la société pour éviter à la société un dommage grave et éminent. Cette 
autorisation est valable trois ans à dater de la publication de l’acte constitutif de la 
société et est renouvelable par l’assemblée générale pour des termes identiques. 

4. Les autorisations prévues par la présente disposition sont également valables 
pour les acquisition et aliénation d’actions faites par des filiales visées à l’article 627 
du Code des sociétés.   

TITRE III – DES TITRES 
Article 13 - Forme 

 Les actions sont nominatives, au porteur ou dématérialisées, toutes entièrement 
libérées et sont sans désignation de valeur nominale, dans les limites prévues par la loi.
  
 Dans les limites prévues par la loi, leur titulaire peut, à tout moment et à ses 
frais, demander la conversion de ses titres au porteur en titres nominatifs ou dématéria-
lisés, de ses titres nominatifs en titre au porteur ou dématérialisés. 
 Tout titre dématérialisé peut être converti en titre nominatif ou au porteur et 
inversement aux frais de l’actionnaire, tant que la loi le permet.  
 Toutefois, les actions au porteur inscrites en compte-titre existant au trente et 
un décembre deux mille sept, seront converties de plein droit en actions dématériali-
sées avec effet au premier janvier deux mille huit. 
 Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives dont tout action-
naire peut prendre connaissance.  Des certificats d’inscription nominative seront déli-
vrés aux actionnaires. 
 Toute cession entre vifs ou pour cause de mort de titres nominatifs ainsi que 
toute conversion de titres sont inscrites audit registre. 
 Conformément à l’article 468 du Code des sociétés, le nombre de titres déma-
térialisés en circulation à tout moment est inscrit, par catégorie de titres, dans le regis-
tre des titres nominatifs au nom de l’organisme de liquidation.  

Article 14 - Déclarations de transparence  
Conformément aux prescrits de la loi du deux mars mil neuf cent quatre-vingt-

neuf relative à la publicité des participations importantes dans les sociétés cotées en 
bourse et réglementant les offres publiques d’acquisition, et sans préjudice de celle-ci, 
toute personne physique ou morale qui détient ou acquiert des titres, représentatifs ou 
non du capital, doit déclarer à la gérance de la société et à la Commission bancaire 
financière et des assurances le nombre de titre qu'elle possède directement, indirecte-
ment ou de concert avec une ou plusieurs autres personnes, lorsque ces titres lui confè-
rent des droits de vote atteignant une quotité de cinq pour cent (5%) ou plus du total 
des droits de vote existant au moment de la réalisation de la situation donnant lieu à la 
déclaration. 

Toute acquisition additionnelle ou toute cession de titres, intervenue dans les 
mêmes conditions que celles indiquées à l'alinéa précédent, doit également faire l'objet 
d'une déclaration à la gérance de la société et à la Commission bancaire financière et 
des assurances lorsqu'à la suite d'une telle opération les droits de vote afférents aux 
titres atteignent une quotité de cinq pour cent, dix pour cent, quinze pour cent, vingt 
pour cent et ainsi de suite par tranche de cinq points, du total des droits de vote exis-
tant au moment de la réalisation de l'opération donnant lieu à déclaration, ou lorsqu'ils 
tombent en-dessous de l'un de ces seuils ou du premier seuil de cinq pour cent visé à 
l'alinéa 1er. 



26/03/10  15:03  - 7 - 

La loi précitée du deux mars mil neuf cent quatre-vingt-neuf mil et ses arrêtés 
d’exécution sont applicables aux déclarations devant être effectuées en vertu de la pré-
sente disposition.  

TITRE IV- GERANCE  
Article 15 - Gérance 
1.- La société est gérée, dans l’intérêt exclusif des actionnaires, par un gérant, 

désigné par les présents statuts.  
2.- Le gérant doit être associé commandité de la société ; Il doit s’agir d’une 

personne morale.   
3.- Le gérant statutaire est irrévocable, sauf en justice, pour un juste motif. 
4.- La personne morale désignée en qualité de gérant doit désigner, parmi ses 

associés, gérants, administrateurs, membres du comité de direction, du conseil de di-
rection ou du conseil de surveillance ou travailleurs, un représentant permanent chargé 
de l’exécution de cette mission au nom et pour le compte de la personne morale. Ce 
représentant permanent ne contracte toutefois aucune responsabilité personnelle relati-
ves aux engagements de la société.   

5.- Les membres des organes d’administration, de direction et de gestion jour-
nalière du gérant doivent remplir les conditions d’honorabilité, d’expérience et 
d’autonomie prévues  par l’article 4, § 1er, 4° de l’Arrêté Royal du dix avril mil neuf 
cent nonante-cinq. Ne peuvent exercer des fonctions de membres des organes 
d’administration, de direction et de gestion journalière du gérant, les personnes qui se 
trouvent dans un des cas visé à l’article 39 de la loi du vingt juillet deux mille quatre. 

Article 16 – Gérant statutaire unique  
Est nommée gérant statutaire unique: la  société anonyme « Ascencio » ayant 

son siège social à B-6041 Charleroi (Gosselies), avenue Jean Mermoz, 1, boîte 4 ; im-
matriculée au registre des personnes morales, sous le numéro d’entreprise 0881.160.173.  

Article 17 – Fin du mandat du gérant 
Les fonctions du gérant prennent fin: 
- en cas de démission du gérant, étant entendu que le gérant ne peut démission-

ner que si sa démission est possible au vu des engagements qu’il a pris à l’égard de la 
société et ne met pas la société en difficulté et que sa démission doit être notifiée par la 
convocation d’une assemblée générale avec pour ordre du jour la constatation de sa 
démission et les mesures à prendre; 

- en cas de révocation en justice pour un juste motif ; 
- en cas de dissolution, de faillite ou toute autre procédure analogue affectant le 

gérant.  
- en cas de perte, dans le chef de tous les membres des organes d'administra-

tion, de direction et de gestion journalière du gérant, des conditions d'honorabilité, 
d'expérience et d'autonomie requises par l'article 4, § 1er, 4° de l'Arrêté Royal du dix 
avril mil neuf cent nonante-cinq; dans ce cas, le gérant ou les commissaires doivent 
convoquer une assemblée générale avec comme ordre du jour le constat éventuel de la 
perte de ces conditions et les mesures à prendre; cette assemblée doit être réunie dans 
les trois mois; si seuls un ou plusieurs membres des organes d'administration, de direc-
tion ou de gestion journalière du gérant ne remplissent plus les conditions précitées, le 
gérant pourvoit à leur remplacement dans les trois mois; passé ce délai, l'assemblée de 
la société sera convoquée comme indiqué ci-avant; le tout, dans l'un et l'autre cas, sous 
réserve des mesures que prendrait la Commission Bancaire, Financière et des Assu-
rances en vertu des pouvoirs prévus à l’article 92 de la loi du vingt juillet deux mille 
quatre; 
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- en cas d'interdiction au sens de l'article 39 de la loi du vingt juillet deux mille 
quatre, affectant tous les membres des organes d'administration, de direction et de gestion 
journalière du gérant; dans ce cas, le gérant ou les commissaires doivent convoquer une 
assemblée générale avec comme ordre du jour le constat éventuel de la perte de ces 
conditions et les mesures à prendre; cette assemblée doit être réunie dans les trois mois; si 
seuls un ou plusieurs membres des organes d'administration, de direction ou de gestion 
journalière du gérant sont affectés par l'interdiction précitée, le gérant pourvoit à leur 
remplacement dans les trois mois; passé ce délai, l'assemblée de la société sera convo-
quée comme indiqué ci-avant; le tout, dans l'un et l'autre cas, sous réserve des mesures 
que prendrait la Commission Bancaire, Financière et des Assurances en vertu des pou-
voirs prévus à l’article 92 de la loi du vingt juillet deux mille quatre;  

- en cas de cessation des fonctions du gérant, la société n’est pas dissoute. Le 
nouveau gérant sera choisi par l’assemblée générale statuant comme en matière de 
modification des statuts.   

Article 18 : Pouvoirs du gérant 
1. Le gérant de la société a le pouvoir d’accomplir tous les actes nécessaires ou 

utiles à la réalisation de l’objet social de la société, à l’exception de ceux que la loi ou 
les statuts réservent à l’assemblée générale. 

Sauf si pareille compétence appartient à l’assemblée générale, le gérant établit 
tous les rapports ou projets de rapports et autres documents que la société est tenue 
d’établir et accomplit tous les actes que la société est tenue d’accomplir en vertu de la 
réglementation qui lui est applicable. 

Sans préjudice de la généralité de ce qui précède :  
-  le gérant établit en particulier le rapport annuel et le rapport semestriel visés 

à l’article 76, § 1er, de la loi du vingt juillet deux mille quatre ainsi que tout prospec-
tus devant être établi en cas d’offre publique de titres par la société. 

- le gérant désigne les experts conformément à l’article 7 de l’Arrêté Royal du 
dix avril mil neuf cent nonante-cinq et propose le cas échéant à la Commission ban-
caire, financière et des assurances toute modification à la liste des experts visée à 
l’article 5, § 1er, 8° dudit Arrêté Royal. 

- le gérant propose le cas échéant à la Commission bancaire, financière et des 
assurances la modification du dépositaire conformément à l’article 12, § 2 de l’Arrêté 
Royal du dix avril mil neuf cent nonante-cinq. 

- le gérant informe le dépositaire de chaque transaction de la société sur des 
biens immobiliers conformément à l’article 13, § 2 de l’Arrêté Royal du dix  avril mil 
neuf cent nonante-cinq. 

2. Le gérant peut conférer à tout mandataire tous pouvoirs spéciaux, restreints à 
certains actes ou à une série d’actes déterminés, à l’exclusion de la gestion journalière 
et des pouvoirs qui lui sont réservés par le Code des sociétés et la loi du vingt juillet 
deux mille quatre ainsi que ses Arrêtés d’exécution. 

3. Le gérant peut fixer la rémunération de ce ou ces mandataires, qui est impu-
tée sur les frais de fonctionnement de la société. 

Le gérant peut révoquer ce ou ces mandataires en tout temps. 
Article 19 : Représentation de la société 
1. La société est représentée dans tous les actes, y compris ceux où intervien-

nent un fonctionnaire public et en justice, par le gérant, suivant les règles légales et 
statutaires de représentation de ce gérant - personne morale. 

2. La société est en outre valablement engagée par des mandataires de la socié-
té dans les limites de leur mandat. 
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3. Conformément à l’article18 de l’Arrêté Royal du dix avril mil neuf cent no-
nante-cinq, dans tout acte de disposition portant sur un bien immobilier au sens de 
l’article 2, 4° dudit Arrêté Royal, la société sera représentée par le gérant, agissant par 
deux personnes physiques qui doivent être membres de son organe d’administration et 
dont l’un doit être le représentant permanent.  

Article 20 : Procès-verbaux 
Les délibérations du gérant sont constatées dans des procès-verbaux signés par 

celui-ci. 
Ces procès-verbaux sont inscrits ou reliés dans un registre spécial.  
Les délégations ainsi que les avis et votes donnés par écrit ou autres documents 

y sont annexés. 
Les copies ou extraits à produire en justice ou ailleurs sont signés par le gérant. 
Article 21 – Rémunération du gérant 
1. Le gérant recevra une part du bénéfice fixée selon les modalités définies ci-

après, conformément à l’article 19 de l’Arrêté Royal du dix avril mil neuf cent no-
nante-cinq. 

Il aura en outre droit au remboursement de tous les frais directement liés à la 
gestion de la Sicafi en manière telle que la part fixée ci-après soit un pourcentage net.  

2. La part du gérant est calculée chaque année en fonction du dividende brut de 
l'exercice comptable concerné tel qu'approuvé par l'assemblée générale de la société. 

3. Cette part est égale à quatre pour cent (4%) du dividende brut distribué. 
4. La part ainsi calculée est due au dernier jour de l'exercice concerné mais 

n'est payable qu'après l'approbation du dividende par l’assemblée générale de la socié-
té. 

5. Le calcul de la part du gérant est soumis au contrôle du Commissaire. 
Article 22 – Prévention des conflits d’intérêts 
1. La société est structurée et organisée de façon à restreindre au minimum le 

risque que des conflits d’intérêts ne nuisent aux actionnaires, conformément à l’article 
40, § 2, de la loi du vingt juillet deux mille quatre. 

2. Le gérant, les membres des organes d’administration, de direction et de ges-
tion journalière du gérant de la société et les mandataires de la société ne peuvent in-
tervenir comme contrepartie dans une opération avec la société ou avec une société 
dont elle détient le contrôle, ou obtenir un quelconque avantage à l’occasion d’une 
telle opération, que si cette opération présente un intérêt pour la société, se situe dans 
sa politique de placement et est réalisée à des conditions de marché normales et 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. 

3. La société doit préalablement informer la Commission bancaire, financière 
et des assurances des opérations visées à l’alinéa 2. 

4. Les opérations visées à l’alinéa 2 sont immédiatement rendues publiques et 
doivent faire l’objet d’une mention spéciale dans le rapport annuel et, le cas échéant, 
dans le rapport semestriel. 

5. Les dispositions qui précèdent ne s’appliquent pas: 
- à l’acquisition de valeurs mobilières par la société dans le cadre d’une émis-

sion publique effectuée par un tiers émetteur, pour laquelle le gérant de la société ou 
les membres de ses organes d’administration ou de gestion journalière interviennent 
comme intermédiaire au sens de l’article 2, 10° de la loi du deux août deux mille deux 
relative à la surveillance du secteur financier et aux marchés financiers; 

- à l’acquisition, par les personnes visées à l’alinéa premier, d’actions de la so-
ciété; 
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- aux opérations portant sur les liquidités de la société dont le gérant ou un des 
membres de ses organes d’administration ou de gestion journalière se portent contre-
partie, à la condition que ceux-ci aient la qualité d’intermédiaire au sens de l’article 2, 
10° de la loi du deux août deux mille deux relative à la surveillance du secteur finan-
cier et aux marchés financiers. 

6. En outre, le gérant doit se conformer aux articles 523 et 524 du Code des so-
ciétés.   

TITRE V-  CONTRÔLE  
Article 23 - Contrôle 
1. Le contrôle de la situation financière, des comptes annuels et de la régularité 

des opérations à constater dans les comptes annuels doit être confié à un ou plusieurs 
commissaires, membres de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises et agréés par la 
CBFA. 

Ce ou ces commissaires sont nommés par l’assemblée générale pour un terme 
de trois ans, renouvelable et ne peuvent être révoqués que pour juste motif, éventuel-
lement sous peine de dommages-intérêts. 

L’assemblée générale fixe le nombre de commissaires, ainsi que leurs émolu-
ments. 

2. L’article 141, 2° du Code des sociétés n’est pas applicable à la société ayant 
le statut de société d’investissement à capital fixe, conformément à l’article 83, § 1er, 
alinéa 2, de la loi du vingt juillet deux mille quatre. 

 
TITRE VI - ASSEMBLÉES GENERALES 
Article 24 – Composition - pouvoirs 
L’assemblée générale se compose du ou des associé(s) commandité(s) et de 

tous les propriétaires d’actions qui ont le droit de voter soit par eux-mêmes, soit par 
mandataires moyennant l’observation des prescriptions légales ou statutaires. 

Article 25 - Réunions 
L'assemblée générale annuelle se réunit le deuxième jour ouvrable autre qu’un 

samedi  après le quatorze décembre de chaque année à quatorze heures trente minutes.
  

L’assemblée peut être convoquée extraordinairement chaque fois que l’intérêt 
de la société l’exige. 

Elle doit l’être sur la demande d’actionnaires représentant un/cinquième du ca-
pital social. 

Les assemblées générales se tiennent au siège social ou à tout autre endroit in-
diqué dans la convocation. 

 
Article 26 : Convocations 
L’assemblée générale, tant annuelle qu’extraordinaire, se réunit sur la convoca-

tion du gérant ou des commissaires. 
Les convocations contiennent l’ordre du jour et sont faites conformément à la 

loi. 
Article 27 – Admission à l’assemblée 
Le ou les associé(s) commandité(s) sont admis de plein droit à toute assemblée 

générale sans devoir accomplir aucune formalité d’admission. 
Les propriétaires d’actions dématérialisées doivent trois jours ouvrables avant 

l’assemblée, déposer auprès des établissements que le gérant aura désigné, une attesta-
tion établie par le teneur de compte agréé ou par l’organisme de liquidation constatant 
l’indisponibilité desdites actions jusqu’à la date de l’assemblée générale.  
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Les propriétaires d’actions nominatives doivent, dans le même délai, informer 
par un écrit (lettre ou procuration) le gérant, de leur intention d’assister à l’assemblée 
et indiquer le nombre de titres pour lesquels ils entendent prendre part au vote. 

Dans le même délai, les propriétaires de titres au porteur doivent effectuer le 
dépôt de leurs titres au siège social ou aux établissements désignés dans les avis de 
convocation". 

Article 28 – Représentation 
Tout propriétaire de titres peut se faire représenter à l’assemblée générale par 

un mandataire, pourvu que celui-ci soit lui-même actionnaire et qu’il ait accompli les 
formalités requises pour être admis à l’assemblée. 

Toutefois, les personnes morales et l’associé commandité peuvent être repré-
sentés par un mandataire non actionnaire; les mineurs, interdits ou autres incapables 
agissent par leurs représentants légaux. 

Le gérant peut arrêter la formule des procurations et exiger que celles-ci soient 
déposées au lieu indiqué par lui dans le délai indiqué à l’article 27 des statuts. 

Les copropriétaires, les usufruitiers et nus-propriétaires, les créanciers et débi-
teurs gagistes, doivent se faire représenter respectivement par une seule et même per-
sonne. 

Article 29 - Bureau 
Toute assemblée générale est présidée par le gérant. 
Le président désigne le secrétaire. 
L’assemblée choisit deux scrutateurs parmi les actionnaires. 
Article 30 – Liste de présence 
Une liste de présence indiquant l’identité du ou des associé(s) commandité(s) 

et celle des actionnaires ainsi que le nombre de leurs titres est signée par chacun d’eux 
ou par leurs mandataires avant d’entrer en séance. 

Article 31 – Droit de vote des actionnaires 
1. Chaque action donne droit à une voix. 
2. En cas d’acquisition ou de prise en gage par la société de ses propres actions, 

le droit de vote attaché à ces titres est suspendu. 
3. Les votes se font par main levée ou par appel nominal, à moins que 

l’assemblée n’en décide autrement à la majorité des voix. 
Article 32 – Délibérations de l’assemblée générale – Droit de vote 
1. Les décisions de l’assemblée générale, en ce compris les modifications des 

statuts, ne sont valablement prises qu’avec l’accord du gérant. 
2. Tout projet de modification des statuts doit être préalablement soumis à la 

Commission bancaire, financière et des assurances, conformément à l’article 9 de 
l’Arrêté Royal du dix avril mil neuf cent nonante-cinq. 

3. Sauf dans les cas prévus par la loi ou les statuts, toute décision est prise, 
quelque soit le nombre de titres représentés à l’assemblée, à la majorité des voix. Au-
cune assemblée générale ne peut délibérer sur des points ne figurant pas à son ordre du 
jour.  

Article 33 – Procès-verbaux 
Les procès-verbaux des assemblées générales sont signés par les membres du 

bureau, l’(es) associé(s) commandité(s) et les actionnaires qui le demandent. 
Les copies ou extraits à produire en justice ou ailleurs sont signés par le gérant. 
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TITRE VII – ECRITURES SOCIALES – REPARTITION 
Article 34 – Ecritures sociales 
L’exercice social commence le premier octobre et se clôture le trente septem-

bre. 
A cette dernière date, les écritures sociales sont arrêtées et le gérant dresse un 

inventaire et établit les comptes annuels, conformément au Code des sociétés et à 
l’arrêté royal du trente janvier deux mil un et aux dispositions de l’Arrêté Royal du dix 
avril mil neuf cent nonante-cinq relatif aux SICAF Immobilières. 

Les frais pouvant être supportés par la société sont notamment les frais de 
constitution, d’organisation et de domiciliation de celle-ci, les frais du service des ac-
tions de la société, les coûts liés aux transactions sur les immeubles et aux opérations 
de placement, la rémunération du gérant et les frais visés à l’article 21 des statuts, les 
frais de gestion technique, surveillance, entretien, maintenance, etcaetera des biens 
immobiliers de la société qui ne sont pas reportés sur les locataires, les frais de comp-
tabilité et d’inventaire, les frais de révision des comptes et de contrôle de la société, les 
frais de publication inhérents à l’offre d’actions, à l’établissement des rapports pério-
diques et à la diffusion des informations financières, les coûts de la gestion et les im-
pôts, taxes et droits dus en raison des transactions effectuées par la société ou de 
l’activité de la société. 

En outre, le gérant établit un inventaire chaque fois que la société procède à 
l’émission d’actions ou au rachat de celles-ci autrement qu’en bourse. 

 
Article 35 - Distribution 
1. L’article 616 du Code des sociétés relatif à la formation d’un fonds de ré-

serve n’est pas applicable à la société, conformément à l’article 20, § 4, de la loi du 
vingt juillet deux mille quatre. 

2. Conformément à l’article 7 de l’arrêté royal du vingt et un juin deux mille 
six relatif à la comptabilité, aux comptes annuels et aux comptes consolidés des sicaf 
immobilières publiques et modifiant l’arrêté royal du 10 avril 1995 relatif aux sicaf 
immobilières, la société distribuera, à titre de rémunération du capital, un montant 
correspondant au moins à la différence positive entre les montants suivants: 

- quatre-vingt- pour cent (80%) du montant déterminé conformément au sché-
ma figurant au chapitre 3 de l'annexe audit arrêté royal; et  

- la diminution nette, au cours de l'exercice, de l'endettement de la société, tel 
que visé à l'article 6 dudit arrêté royal. 

3. Le solde recevra l’affectation que lui donnera l’assemblée générale, sur pro-
position du gérant. 

Article 36 – Dividendes 
1. Le paiement des dividendes se fait aux époques et aux endroits désignés par 

le gérant. 
Celui-ci pourra, sous sa propre responsabilité, décider, conformément à la loi, 

le paiement d’acomptes sur dividendes; il fixe le montant de ce(s) acompte(s) et la 
date de leur paiement. 

2. Les dividendes et tantièmes non réclamés dans les cinq ans de leur exigibili-
té sont prescrits. 
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TITRE VIII – DISSOLUTION - LIQUIDATION 
Article 37 - Dissolution 
En cas de dissolution de la société, il sera procédé à la liquidation par le gérant 

qui recevra une rémunération conforme à celle de l’article 21 des statuts. 
Au cas où le gérant n’accepterait pas cette mission, il sera procédé à la liquida-

tion par un ou plusieurs liquidateurs qui pourront être des personnes physiques ou mo-
rales et qui seront nommés par l’assemblée générale des actionnaires moyennant 
l’accord de l’associé commandité. L’assemblée générale déterminera leurs pouvoirs et 
leur rémunération. 

Dans la mesure où la loi l’exige, les liquidateurs n’entrent en fonction qu’après 
confirmation par le tribunal de commerce compétent de leur nomination.  

Article 38 - Répartition 
Le produit de la liquidation sera distribué aux actionnaires au prorata de leurs 

droits. 
TITRE IX – DISPOSITIONS GENERALES 
Article 39 : Election de domicile 
Pour l’exécution des statuts, tout associé commandité, actionnaire, gérant, di-

recteur, liquidateur domicilié à l’étranger, fait élection de domicile au siège social où 
toutes les communications, sommations, assignations, significations peuvent lui être 
valablement faites. 

Article 40 : Compétence judiciaire 
Pour tous litiges entre la Société, son ou ses associé(s) commandité(s), ses ac-

tionnaires, gérants et liquidateurs relatifs aux affaires de la Société et à l’exécution des 
présents statuts, compétence exclusive est attribuée aux tribunaux du siège social, à 
moins que la Société n’y renonce expressément. 

Article 41 – Droit commun 
1. Les parties entendent se conformer entièrement au Code des sociétés, ainsi 

qu’à la loi du vingt juillet deux mille quatre et à ses Arrêtés Royaux d’exécution 
concernant les sociétés d’investissement investissant en biens immobiliers, et plus 
spécialement à l’Arrêté Royal du dix avril mil neuf cent nonante-cinq, relatif aux SI-
CAF immobilières. 

En conséquence, les dispositions de ces lois, auxquelles il ne serait pas licite-
ment dérogé, sont réputées inscrites dans le présent acte et les clauses contraires aux 
dispositions impératives de ces lois sont censées non écrites. 

2. Il est précisé, conformément aux articles 20, § 4 et 83, § 1er, alinéa 2, de la 
loi du vingt juillet deux mille quatre, que les articles 141, 2°, 439, 440, 448, 477, 559 
et 616 du Code des sociétés ne s’appliquent pas. 

TITRE X : DISPOSITION EXCEPTIONNELLE 
Article 42 – Adaptations légales 
En cas de modification législative, le gérant est autorisé à adapter les présents 

statuts aux futurs textes légaux qui pourraient modifier lesdits statuts: Cette autorisa-
tion ne vise explicitement qu’une mise en conformité par acte notarié.  

 
 POUR COORDINATION CONFORME, suite à mon procès-verbal du vingt-
quatre mars deux mil dix. 
 Louis-Philippe Marcelis 
 Notaire 

 
 


